
     Le jeudi 6 novembre 2025

OBJET : ADHÉSION À L’OFFICE DE TOURISME DE L’AUBRAC AUX GORGES DU TARN

          Madame, monsieur,

          La saison 2025 touche à sa fin, et il est déjà temps de préparer ensemble la prochaine.
Afin d’éviter tout retard dans la mise en place de nos supports de communication, essentiels 
à la promotion de nos territoires et de vos activités, nous avons le plaisir de vous adresser 
l’appel à cotisation 2026 de l’Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn.

          Comme chaque année, vous trouverez ci-joint le guide de l’adhérent, qui présente 
l’Office de Tourisme : ses missions, son équipe et ses chiffres clés...

          Bonne nouvelle, cette année, nous avons simplifié les démarches d’adhésion :
Moins de documents à remplir et possibilité de régler directement par virement bancaire (IBAN 
en bas du bulletin d’adhésion) ; promis, en quelques minutes, votre adhésion 2026 sera bouclée !
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    L’ADHESION 2026 COMPREND : 

 UNE COTISATION DE BASE

    Mise en avant sur notre site internet www.aubrac-gorgesdutarn.com

       Mise en avant dans nos brochures thématiques (carte touristique, guide gourmand,
       e-brochures, plans de villages...)

       Mise à disposition de vos dépliants dans nos sept bureaux d’accueil 

       Suivi personnalisé (informations règlementaires, visibilité numérique,
      commercialisation...)

       Mise en réseau entre pros et offres spéciales (panneaux lumineux, sets de table...)

       Soutien de votre structure au développement touristique du territoire

 UNE COTISATION OPTIONNELLE
       
       Participation à la carte touristique : mise en avant de votre offre avec une
       pastille de localisation au recto et un descriptif détaillé de l’offre au verso
       (sites touristiques, activités et loisirs uniquement)

       Publicité sur téléviseurs (diaporama)



  Au niveau des tarifs, trois types de structures ont été définis :
      Type 1 : gîtes et meublés de tourisme, chambres d’hôtes, gîtes d’étape et de séjour, commerces et
         artisans, bars et restaurants
      Type 2 : hôtels, campings et aires naturelles, villages vacances, centres de vacances et de loisirs
      Type 3 : sites touristiques, activités et loisirs

          La cotisation de base s’élève à :
          45 €     pour les structures de type 1
          60 €     pour les structures de types 2 et 3.
         Elle est dégressive selon le nombre de structures pour lesquelles vous adhérez 
et le nombre de structure de type 1 que vous possédez.
          A noter qu’à partir de cette année, l’Office de Tourisme est assujetti à la TVA. La carte 
touristique est concernée par ce changement et passe de 170 € à 210 €     . Une facture sera 
établie afin que vous puissiez la récupérer la TVA.

          Si vous souhaitez bénéficier de ces différents services et nous soutenir dans nos 

démarches, vous trouverez ci-joint :

          Le bulletin d’adhésion,

          Une ou plusieurs fiche(s) de renseignements nous permettant de créer ou de modifier 

votre encart sur la carte touristique et votre pub tv si vous choisissez de prendre ces options.

          Nous vous demandons de bien vouloir compléter ces documents et de nous les retourner 
avec le règlement dès que possible et avant le mardi 25 novembre 2025.   

          Vous pouvez nous les retourner par mail à contact@aubrac-gorgesdutarn.com, par voie postale à : 

Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn
30 Place de la Mairie

48500 MASSEGROS CAUSSES GORGES

ou nous les déposer directement dans les bureaux du Massegros, de La Canourgue, de Chanac 
ou de Saint-Germain du Teil.

          Restant à votre disposition pour toute information complémentaire et dans l’attente 
d’un prochain contact, nous vous prions de croire, madame, monsieur, en l’expression de nos 
salutations les plus cordiales.

	 Alexandre ROUZIER				    Michel BOUBIL
 Directeur de l’Office de Tourisme			   Président de l’Office de Tourisme
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www.aubrac-gorgesdutarn.comcontact@aubrac-gorgesdutarn.com

Siège social : Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn – 30 Place de la Mairie – 48500 MASSEGROS CAUSSES GORGES

Le Massegros
30 Place de la Mairie

48500 Massegros Causses Gorges
04 66 48 88 08

La Canourgue
18 Rue de la Ville

48500 La Canourgue
04 66 32 83 67

Chanac
1760 RN88, Gare de Chanac

48230 Esclanèdes
04 66 17 25 90

O U V E R T  À  L’A N N É E
Le Point Sublime  04 66 48 88 08

J U I N  -  S E P T E M B R E

7 points d’accueil

Saint-Germain du Teil
Rue du Gendarme Merle

48340 Saint-Germain du Teil
04 66 65 08 82 Col de Bonnecombe  04 66 32 83 67

Les Vignes  04 66 48 80 90
J U I L L E T  -  A O Û T

M I - J U I L L E T  -  M I - A O Û T

TTC

TTC

TTC


